
Projet de reglement grand-ducal portant modification du reglement grand-ducal modifie du 27 
octobre 2006 pris en execution de !'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur 
l'enseignement superieur et !'homologation des titres et grades etrangers d'enseignement 
superieur. 

Expose des motifs et commentaire des articles: 

Debut 2015, le reglement grand-ducal du 27 octobre 2006 pris en execution de !'article 4 de Ia loi 
modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation des titres et grades strangers 
d'enseignement superieur avait ete modifie pour permettre une reconnaissance de diplomas de type 
baccalaureat issus de pays tiers au cas ou les detenteurs pouvaient se prevaloir d'un diplome 
universitaire sanctionnant au moins 3 annees d'etudes superieures et s'ils pouvaient se prevaloir de Ia 
connaissance au niveau 82 dans le cadre european des langues de l'une des trois langues officielles 
du Luxembourg et produire un certificat afferent. 

Or il s'est avera en pratique que cette modification n'etait pas suffisante. 

A titre d'exemple, une personne originaire d'un pays francophone ayant un baccalaureat de son pays, 
doit produire le certificat susmentionne, alors qu'il est evident qu'elle connalt le franctais. 

La modification envisagee permettra a Ia commission ad hoc de pouvoir aviser favorablement des 
demandes dont il ressort qu'il est evident que les requerants suffisent a Ia condition de connaissance 
des langues pour avoir etudie cette langue pendant 3 annees au moins ou pour avoir passe cette 
langue a leur examen de fin d'etudes. 

Fiche financiere : 

Cette mesure n'aura pas d'incidences budgetaires. 



Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu !'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation des titres 
et grades etrangers d'enseignement superieur; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse et de Notre 
Ministre de I'Enseignement superieur et de Ia Recherche et apres deliberation du Gouvernement en 
conseil; 

Arretons: 

Art. 1er. 

Le dernier tiret du point 4 de !'article 3 du reglement grand-ducal modifie du 27 octobre 2006 pris en 
execution de !'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation 
des titres et grades etrangers d'enseignement superieur prend Ia teneur suivante: 

« - soit un dipl6me delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu par un Etat tiers, 
sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une duree d'au moins 3 annees et accompagne soit 
a. d'un certificat de langues d'un niveau 82 dans le cadre europeen commun de reference pour les 
langues, pour Ia langue luxembourgeoise, fran9aise ou allemande, soit 
b. d'une preuve qu'il a accompli au cours de sa scolarite 3 annees d'etudes d'une des trois langues 
precitees, soit 
c. d'une piece attestant que l'une des trois langues precitees a ete passee a l'examen de fin d'etudes. )) 

Art. 2. 

Le point 3 de !'article 4 du meme reglement grand-ducal est modifie comme suit: 

« 3. si le postulant est detenteur d'un dipl6me delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu 
par un Etat tiers, sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une duree d'au moins 3 annees et s'il 
peut se prevaloir d'un certificat de langues d'un niveau 82 dans le cadre europeen commun de 
reference pour les langues, pour Ia langue luxembourgeoise ou fran9aise ou allemande ou bien d'une 
preuve qu'il a accompli au cours de sa scolarite 3 annees d'etudes d'une des trois langues precitees ou 
bien d'une piece attestant que l'une des trois langues precitees a ete passee a l'examen de fin 
d'etudes. » 

Art. 3. 

Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse et Notre Ministre de 
I'Enseignement superieur et de Ia Recherche sont charges, chacun en ce qui le concerne, de 
!'execution du present reglement, qui sera publie au Memorial. 



Reglement grand-ducal modifie du 27 octobre 2006 pris en execution de !'article 4 de Ia loi 
modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation des titres et grades 
etrangers d'enseignement superieur. 

Texte coordonne 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu !'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation des titres 
et grades etrangers d'enseignement superieur ; 

Vu Ia fiche financiere ; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale et de Ia Formation professionnelle, de Notre 
Ministre de Ia Culture, de I'Enseignement superieur et de Ia Recherche et de Notre Ministre du Tresor 
et du Budget et apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 

Arretons: 

Art. 1er. La reconnaissance d'equivalence au diplome luxembourgeois de fin d'etudes secondaires ou 
de fin d'etudes secondaires techniques ou de technicien des diplomes etrangers correspondants 
delivres par des pays qui n'ont pas adhere a Ia Convention Europeenne relative a !'equivalence des 
diplomes donnant acces aux etablissements universitaires, signee a Paris le 11 decembre 1953 et 
approuvee par Ia loi du 13 decembre 1954, respectivement a Ia Convention sur Ia reconnaissance des 
qualifications relatives a l'enseignement superieur dans Ia region europeenne, ouverte a Ia signature a 
Lisbonne le 11 avril 1997 et approuvee par Ia loi du 14 aoQt 2000, est regie par les dispositions qui 
suivent. 

Art. 2. La reconnaissance d'equivalence est prononcee de cas en cas par un arrete du Ministre ayant 
!'Education nationale dans ses attributions, pris sur avis obligatoire d'une commission d'experts 
composee de cinq, nommes par ce Ministre pour un terme renouvelable de quatre ans. 

Art. 3. A Ia demande d'equivalence doivent etre joints les documents suivants: 
1. l'acte de naissance ou un autre document d'identite du postulant ; 
2. le diplome pour lequella reconnaissance d'equivalence est demandee; 
3. le curriculum scolaire du postulant, exposant avec precision les etudes accomplies par lui 

jusqu'a !'obtention du diplome en cause; 
4. - soit un diplome delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu et situe dans un Etat 

membre de I'Union Europeenne sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une duree d'au 
moins 3 annees ; 

- soit un certificat d'inscription a des etudes superieures emanant des autorites nationales ou 
academiques d'un Etat membre de I'Union Europeenne complete par le tableau des matieres 
d'examen et le tableau des matieres d'enseignement obligatoires et facultatives figurant au 
programme de l'annee d'etudes precedant l'examen a l'issue duquel le diplome a reconnaitre 
equivalent a ete delivre. 

- soit un dipl6me delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu par un Etat tiers. 
sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une duree d'au moins 3 annees et accompagne 
soit: 

a. d'un certificat de langues d'un niveau 82 dans le cadre europeen commun de reference 
pour les langues. pour Ia langue luxembourgeoise. francaise ou allemande. soit 



b. d'une preuve qu'il a accompli au cours de sa scolarite 3 annees d'etudes d'une des trois 
/angues precitees. soit 
c. d'une piece attestant que /'une des trois langues precitees a ete passee a l'examen de fin 
d'etudes. 

La demande et le curriculum scolaire doivent etre rediges en franyais, en allemand ou en anglais. Au 
cas ou les pieces enumerees ci-dessus sous 1, 2 et 4 ne seraient pas etablies en fran9ais, allemand ou 
anglais, il devra etre joint de chacune d'elles une traduction dans une de ces langues, certifiee fidele 
par un traducteur agree aupres des tribunaux luxembourgeois. 

Les pieces requises sous 1, 2 et 4 peuvent etre produites so us forme d'une copie ou d'une photocopie. 
La copie ou Ia photocopie doit etre certifiee conforme a !'original par l'autorite qui a delivre Ia piece ou 
par une administration communale luxembourgeoise. 

Toutefois, le Ministre ayant !'Education nationale dans ses attributions ou Ia commission d'experts, s'ils 
le jugent necessaire, pourront exiger Ia production des originaux. 

Art. 4. L'equivalence au diplome luxembourgeois de fin d'etudes secondaires ou de fin d'etudes 
secondaires techniques ou de technician ne sera reconnue aux diplomas vises a !'article 1 er que dans 
les deux cas suivants : 

1. si le postulant est detenteur d'un diplome delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu et 
situe dans un Etat membre de I'Union Europeenne sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une 
duree d'au moins 3 annees, 

2. si le postulant peut se prevaloir d'une inscription a des etudes superieures dans un Etat membre de 
I' Union Europeenne et si le diplome repond aux criteres suivants : 

les epreuves d'examen du diplome doivent porter sur 2 langues dont le franyais ou !'allemand, 
ainsi que sur des branches appartenant a 3 au moins des domaines suivants : 
• sciences humaines et sociales 
• sciences naturelles 
• mathematiques 
• technologie 
• beaux-arts et musique; 
le diplome doit se situer au terme d'une scolarite s'etendant sur au moins 12 annees d'etudes 
primaires et secondaires progressives. 

3. si le postulant est detenteur d'un diplome delivre par un institut d'enseignement superieur reconnu 
par un Etat tiers, sanctionnant un cycle d'etudes superieures d'une duree d'au moins 3 annees et s'il 
peut se prevaloir d'un certificat de langues d'un niveau 82 dans le cadre european commun de 
reference pour les langues, pour Ia langue luxembourgeoise ou fran9aise ou allemande ou bien d'une 
preuve qu'il a accompli au cours de sa scolarite 3 annees d'etudes d'une des trois langues precitees ou 
bien d'une piece attestant que l'une des trois langues precitees a ete passee a l'examen de fin 
d'etudes. 

Art. 5. Si Ia comm1ss1on estime que le postulant n'a pas rapports Ia preuve que le diplome a 
reconnaitre remplit les criteres definis a !'article precedent, elle emet un avis negatif. 

Si elle est saisie d'un dossier incomplet ou si elle estime que des documents complementaires peuvent 
etayer les renseignements fournis dans Ia demande initiale, elle sursoit a Ia continuation de l'examen 
de Ia demande, en informe le postulant et lui demande de completer le dossier presents initialement 
par les documents ou renseignements que Ia commission indiquera. 

Les avis de Ia commission sont motives. 



Art. 6. Le ministre designe le president de Ia commission parmi les membres de celle-ci. Le president 
convoque Ia commission aussi souvent qu'il l'estime necessaire. Les reunions sont convoquees par 
ecrit. Le president fixe l'ordre du jour de chaque reunion qui est a joindre a Ia convocation. La 
commission elit un secretaire qu'elle choisit parmi ses membres; les responsabilites de president et de 
secretaire ne peuvent pas etre cumulees par une meme personne. 

La commission ne peut deliberer valablement que si trois de ses membres sont presents. Les decisions 
de Ia commission sont prises a Ia majorite des voix, Ia voix du president etant preponderante en cas 
d'egalite de voix. 

Les membres de Ia commission sont tenus de garder le secret des deliberations. 

Art. 7. Les membres de Ia commission d'experts beneficient d'une indemnite de 8 € par seance. Cette 
indemnite correspond au nombre indice 100 et subit Ia meme adaptation au coOt de Ia vie que les 
traitements de fonctionnaires d'Etat. 

Art. 8. Les demandes d'equivalence introduites a Ia date d'entree en vigueur du present reglement 
grand-ducal devant Ia commission d'experts nommee en vertu du reglement grand-ducal du 4 avril 
2005 pris en execution de !'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et 
!'homologation des titres et grades etrangers d'enseignement superieur, seront traitees par Ia 
commission d'experts a nommer en vertu de I' article 2 du present reglement grand-ducal qui appliquera 
a leur egard les regles etablies par le reglement grand-ducal du 4 avril 2005 mentionne ci-dessus. 

Art. 9. Le present reglement abroge le reglement grand-ducal du 4 avril 2005 pris en execution de 
!'article 4 de Ia loi modifiee du 18 juin 1969 sur l'enseignement superieur et !'homologation des titres et 
grades etrangers d'enseignement superieur. 

Art. 10. Notre Ministre de !'Education nationals et de Ia Formation professionnelle, Notre Ministre de Ia 
Culture, de I'Enseignement superieur et de Ia Recherche et Notre Ministre du Tresor et du Budget sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement, qui sera publie au 
Memorial. 




